
Sport & Culture Pass®

	 Le Sport & Culture Pass®, c’est quoi ?

Le chèque sport et culture est un avantage extra-légal permettant à l’employeur d’octroyer à ses 
travailleurs une somme exonérée de charges sociales. Cette somme peut atteindre les 100 € par 
an. Le chèque sport et culture ouvre grand les portes vers les événements culturels,  
les activités sportives et les sorties en famille. 

	 Quels sont les avantages pour vous :

* + frais

Version 04/2011

Coût employeur
156,6 €

Coût employeur
100 €*

En net pour le 
travailleur :

100 €

En net pour  
le travailleur : 67,05 €
En brut pour le travailleur : 100 €

Jusqu’à 57% d’économie par rapport à une augmentation salariale ;
Exonéré d’ONSS et de l’impôt des personnes physiques ;
Jusqu’à 100 € par an par travailleur ;
Valable 15 mois du 1er juillet au 30 septembre de l’année suivante ;
Facile à mettre en place car très peu de formalités administratives demandées ;
Favorisez la condition physique et mentale de vos collaborateurs et récoltez une 
équipe motivée et performante ;
Cumulable avec d’autres avantages tels que le Cadeau Pass®, l’Eco Pass® et le 
Lunch Pass® ;
Accès à plus de 5.500 activités sportives, culturelles et familiales dans toute la 
Belgique.
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Un petit extra ? Dites Oui !
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COÛTS POUR L’EMPLOYEUR AVEC
UNE AUGMENTATION SALARIALE

COÛTS POUR L’EMPLOYEUR 
AVEC UNE AUGMENTATION avec 

des sport & culture pass®



	 Que dit la loi ?

Pour bénéficier de l’exonération des cotisations sociales, 
le Sport & Culture Pass® : 

Aura un montant total maximum de 100€ par 
an et par travailleur, et ne peut être échangé 
partiellement ou totalement en espèces. 

Ne pourra être octroyé en remplacement ou en 
conversion de la rémunération ou d’un quelconque 
autre avantage. 

Sera délivré au nom du travailleur.

Fera l’objet d’une convention de travail collective 
conclue au niveau du secteur ou de l’entreprise ou 
d’une convention individuelle. 

Aura une validité de 15 mois à partir du 1er juillet 
jusqu’au 30 septembre de l’année prochaine. 

Pourra être utilisé auprès des opérateurs culturels et 
des associations sportives reconnus ou subsidiés.

	� Que peut-on acheter avec un  
Sport & Culture Pass® ?

Abonnements et frais d’adhésion (salles de fitness, 
matchs de football, théâtre, opéra, ...). 

Location de terrains de sport (salles multisports, 
pistes de ski, pistes de bowling, kayak, terrains de 
tennis, ... ).

Stages sportifs pour enfants (ADEPS, école du 
cirque, camps sportifs, ...).

Tickets d’entrée pour des activités sportives (piscine 
communale, cours de yoga, arts martiaux, ...).

Tickets d’entrée pour des événements culturels 
(festivals, expositions, concerts, festivals de  
films, ...).

Tickets d’entrée pour des musées, théâtres, 
cinémas culturels, centres culturels, ...

Tickets d’entrée pour des parcs à thèmes (parcs 
animaliers, sites historiques, ...).

????

Musée du cacao
et du chocolat

dans le monde c’est :

 

	 �Vos conseillers Sodexo Motivation Solutions sont à votre écoute :

 : +32 (0)2.547.55.04
 : infocom.svc.be@sodexo.com
@ : www.sportculturepass.be

	 Le chèque : quelques principes de bases 

Le chèque en tant qu’avantage extra-légal est une rémunération non-saisissable offrant une garantie quant 
à la dépense (alimentaire, écologique, pédagogique, culturelle …), favorisant un retour direct dans l’économie 
domestique en Belgique et dès lors la compétitivité et l’emploi dans notre pays.

380.000 
collaborateurs

22e  

employeur mondial
50 millions 

de consommateurs par jour 80 pays
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